
 

Avenant la charte Informatique- Charte d'utilisation des tablettes numériques 
(pour les élèves équipés de tablettes) 

 

Cet outil est la propriété du département des Bouches du Rhône. 

Cette tablette est à usage exclusivement pédagogique, 

elle me sert pour travailler au collège ou en dehors du collège. 

Je fais seulement ce qu'un professeur a demandé. 
Son bon usage me permettra de valider des compétences du socle commun. 

 

Ma tablette dispose d'un logiciel de « gestion de classe » utilisé par mon professeur qui à tout moment est en mesure de savoir ce que je fais. 
 
 

 
Ce que je dois faire : 

 
 
 
• La tablette est individuelle, j'en suis responsable. 

• J'utilise ma tablette avec précaution et elle ne doit pas quitter sa 
coque de protection. 

• J'entretiens ma tablette avec un chiffon en micro fibre doux 
(pas d’eau ni de produit de lavage). 

• Je dois toujours avoir dans ma housse la paire d'écouteurs et la 
clef USB, je les remplace en cas de perte ou de casse. 

• Je signale tout problème technique à l’ATI et je ne dois pas tenter 
d'y remédier moi-même. 

• Je télécharge uniquement de la musique, des vidéos ou des 
applications à la demande des professeurs dans le respect des 
droits d'auteurs. 

• J'utilise les images ou les vidéos réalisées en classe uniquement 
dans le cadre scolaire en respectant le droit à l'image. 

• Je réserve l'espace mémoire et le stockage uniquement aux 
travaux pédagogiques. 

• Je vérifie d'avoir un espace de stockage dans ma tablette suffisant 
(il doit toujours rester au moins 10Go). 

• J'arrive en classe dès la 1ère heure d e  c o u r s  avec ma tablette 
chargée à 1 0 0% 

• J'utilise ma tablette uniquement p e nd a n t  l es  cours, a u  CDI et 
lors d'une prise en charge spécifique. 

 

Ce que je ne dois pas faire : 
 
 
• Je ne dois pas oublier ma tablette au même titre que mes autres fournitures 

scolaires. 

• Je ne dois jamais prendre ou échanger ma tablette avec celle d’autre élève, 
même pour jouer. 

• Je ne dois pas prendre de photo, vidéo ou de s o n  sauf à la demande 
expresse du professeur. 

• Je ne dois pas personnaliser ma tablette. Tout graffiti ou décoration est 
interdit. 

• Je ne dois pas apposer de film de protection sur l’écran. 

• Je ne dois pas utiliser ma tablette lors des pauses. (Récréation, intercours 
ou pause méridienne) 

• Je ne dois pas changer la coque de protection ni la housse de transport qui me 
sont fournies. 

 
 
 
En ne respectant pas les règles décrites dans la charte d'utilisation, je m'expose à 
des mesures disciplinaires (punitions ou sanctions). 

 
Engagement personnel pour l'année scolaire 20......... - 20......... 

Je soussigné(e)  .......................................................,  inscrit(e) comme élève 

au  Collège Le Petit Prince en classe de : .............................., reconnais 
avoir pris connaissance de cet avenant et m'engage à le respecter. 
Signature de l'élève (précédée de la mention « lu et approuvé »): 

 
Nom et prénom du responsable légal : 

Signature du responsable légal (précédée de la mention« lu et approuvé») :........................ 

Collège Petit Prince 


